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Madame, Monsieur, 
 
C’est avec grand plaisir, qu’enfin, nous avons pu 
nous parler face à face à l’occasion de la céré-
monie des vœux communaux le 7 janvier 2023 
après trois années de restrictions Covid. 

 
Nous avons relevé la tête malgré ces périodes de 
tristesse comme la disparition au sein du person-
nel municipal de notre chère Sylvie. 
 
Déjà à mi-mandat pour les élus municipaux, il est 
temps de dresser un bilan pour les années 2020, 
2021 et 2022. 
Côté investissements ont été installés 33 pan-
neaux touristiques, et la rénovation thermique de 
la Mairie a permis des économies de fonctionne-
ment. 
Du côté de la Métropole ont été réalisés des 
travaux de voirie et de signalisation avec une sen-
sible amélioration des transports en commun du 
fait de la création de la ligne G. 
Côté loisirs a émergé le "M Festival" et nous 
avons apprécié notre participation à l’émission 
télévisée du "Village Préféré des Français" de 
Stéphane Bern. 
Côté sombre, est apparu le projet de construction 
de l’usine sucrière AKS anti-économique, anti so-
cial, anti-écologique et source de nuisances fu-
tures. 
 
Pour l’avenir - ce bulletin s’en fait l’écho -, nous 
avons une liste d’animations déjà programmées 
et nous sommes dans la préparation de la parade 
de l’Armada le 18 juin 2023 qui verra nos rues en-
vahies de visiteurs. 
A la page 7 vous est dévoilé le projet structurant 
de création d’un parc urbain qui va améliorer sen-
siblement l’entrée principale du village. Et comme 
cela vous sera exposé à la réunion publique du 
mois d’avril 2023, ce projet intègre un re-
nouvellement des jeux pour la jeunesse, le pas-
sage de la Seine à Vélo, le déplacement et 
l’agrandissement du parking du bac et la création 
d’un rond-point au bas de la Côte de la Maison 
Brulée. 

                                         Jacques Meng 
                                  Maire de La Bouille 
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Vie publique 

L’Armada se prépare ! 
 
Au début des années 1980, Jean Lecanuet, 
Maire de Rouen, cherchait une idée pour animer 
et faire revivre les quais. A l'époque, ces der-
niers étaient à l'abandon. Son adjoint, Patrick 
Herr, lui proposa une course entre Rouen et 
New-York afin de célébrer le centenaire de la 
Statue de la Liberté en 1986. Un siècle aupara-
vant, le 7 juin 1885, la Statue de la Liberté arri-
vait à New-York à bord de la Frégate « l'Isère », 
la fin d'un voyage parti de Rouen un jour de mai 
1885. 

Huit multicoques furent au départ de cette 
course créée par Patrick Herr appelée Course 
de la Liberté. Le succès populaire fut total et a 
entraîné la création d’un rassemblement des 
plus beaux voiliers au monde sur les quais de 
Rouen quelques années plus tard, en 1989 : les 
Voiles de la Liberté. Son nom célèbre le bicente-
naire de la Révolution française. 
 
L'Armada 2023 - du 8 au 18 juin - marquera la 
huitième édition de cette manifestation qui ras-
semble les plus beaux et les plus grands ba-
teaux du monde. Deux temps forts rythmeront la 
semaine de l’Armada à La Bouille. Le premier 
aura lieu le vendredi 9 juin à partir de 18h. Pour 
marquer le début de l’Armada, une soirée fes-
tive sera organisée en bord de Seine sur le 
parking du bac. Au programme ce soir-là : le 
marché semi-nocturne du vendredi (16h-20h) 
avec la présence de plusieurs commerçants 
locaux, une animation musicale à partir de 18h 
et un repas convivial organisé par l’Animation 
Bouillaise à partir de 19h. Le second temps fort 
sera celui de la Grande Parade, jour de la      
descente en Seine depuis Rouen de tous les 
bateaux, le dimanche 18 juin. 

 
Ce jour-là, le bourg et les quais de Seine de La 
Bouille seront fermés à la circulation et  
entièrement piétonnisés pour admirer les ba-
teaux en toute sérénité.  
 
Les Bouillais disposeront de « laissez-passer » 
leur permettant de se stationner gratuitement 
dans le parking de la Peupleraie, parking qui 
sera sous gardiennage dans la nuit du samedi 
17 au dimanche 18 juin. 
Les visiteurs seront eux invités à se stationner 
dans les différents parkings prévus pour 
l’événement : 
 - Parking voiture grand public : dans la 
Peupleraie à l’entrée de la commune, l’entrée se 
situe route de Moulineaux. Tarif : 3€ (paiement 
sur place) 
- Parking voiture pour les clients des restau-
rants : stade de foot. Tarif : 5€ (réservation via 
les restaurants de la commune) 
- Parking moto : devant la salle polyvalente, 
route du Bac (gratuit).  
- Parking handicapés : dans la cour fermée de-
vant la salle polyvalente, entrée via la route du 
Bac également (gratuit). 
- Parking vélo : terrain de tennis (gratuit). 
- Parking camping-car (sans branchement élec-
trique ni évacuation) : dans la Peupleraie à 
l’entrée de la commune, route de Moulineaux. 
Tarif : 15€.  
 
Une offre de restauration sera disponible le di-
manche 18 juin via les commerces de la com-
mune et 3 à 4 commerçants ambulants dispo-
sés sur le parking du Bac. 
Des toilettes publiques supplémentaires seront 
installées pour le bien-être des milliers de      
visiteurs. Et de nombreux bénévoles veilleront à 
la bonne organisation de cette belle journée ! 
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Vie publique 
Colo à vélo pour les 13-17 ans 

 
La commune propose à 2 jeunes Bouillais âgés 
de 13 à 17 ans de participer à une colonie de 
vacances itinérante à vélo du 20 au 26 août 
2023 dans le Parc Naturel Régional des 
Boucles de la Seine Normande. Organisée en 
partenariat avec l’association rouennaise « Des 
Camps sur la comète », spécialisée dans l’en-
cadrement de colonies de vacances nature, le 
Parc Naturel Régional et la Mairie de La Bouille, 
cette aventure de 7 jours fera découvrir ou re-
découvrir à 20 jeunes issus de communes du 
Parc les paysages variés de la vallée de la 
Seine à vélo. Le lieu de campement changera 
régulièrement pour vivre pleinement l’itinérance. 
Le circuit empruntera dès que possible les pe-
tites routes et les pistes cyclables. Objectif : 
profiter au maximum des espaces naturels et 
des richesses du territoir. Les distances seront 
adaptées à l’âge et aux capacités du groupe, 
soit environ une trentaine de kilomètres par jour. 
De nombreuses activités seront proposées : 
jeux collectifs, jeux de société, visites, mais 
aussi des moments de détente et de repos 
avant la rentrée scolaire qui pointera le bout de 
son nez ! En ce sens, deux journées plus 
calmes et sans déplacement sont prévues dans 
le séjour.  
 

Les animateurs et les animatrices veilleront à ce 
que chacun puisse construire les vacances en 
fonction de ses envies. Le groupe pourra ainsi 
décider de l’utilisation du budget qui lui sera al-
loué (choix des activités, des menus, organisa-
tion de projets). Chaque participant devra être 
équipé d’un vélo fonctionnel pour parcourir plu-
sieurs dizaines de kilomètres. Les personnes  
qui ne disposent pas d’un vélo en état de 
marche pourront s’en faire prêter un par  
l’association des "Camps sur la Comète". Le 
reste à charge est de 250 € (séjour éligible aux 
aides caf et chèques vacances) après participa-
tion de la Mairie.  
Date limite d'inscription : 20 mai.  
Contact : 06 44 04 15 09 / fsurre@hotmail.com. 

Des nouveaux numéros au Vracq 
 
La numérotation de la Résidence du Vracq est  
issue de la construction du lotissement en 1984. 
Les pavillons sont numérotés par lots de 101 à 
244 sans lien de continuité entre eux. 
Les immeubles ne sont pas numérotés bien que 
portant la numérotation 1,2,3,4,5 à la construc-
tion. Depuis la loi 3DS du 21 février 2022, les 
communes de moins de 2000  habitants doivent 
obligatoirement numéroter les habitations, ce 
qui n’était pas le cas auparavant.   

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Le Conseil Municipal a arrêté la numérotation 
suivante pour le lotissement du Vracq :  
 
- la numérotation des pavillons disposant d’une 
plaque numérotée dans les 3 allées (Saules, 
Lauriers et Frênes) reste inchangée. 
 
- deux logements anciens Allée des Saules non 
numérotés se verront attribuer le n°105 et   
n°106.  
 
- les immeubles gardent leur nom de composi-
teur mais seront numérotés comme suit à 
chaque entrée :  
 
Le Mozart, 1A, 1B  Allée des Lauriers  
Le Gounod 2A, 2B, 2C Allée des Saules 
Le Debussy 3A, 3B, Allée des Saules 
Le Brahms 4A, 4B, 4C, Allée des Saules 
Le Chopin 5A, 5B, Allée des Saules  
 
Cette nouvelle numérotation sera installée     
prochainement. 
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Actus Mairie 
Investissements et fiscalité 
 
Comme chaque année, c’est au mois de mars 
que l’équipe municipale clôture l’exercice budgé-
taire de l’an passé (2022) et vote le budget pour 
l’année en cours (2023). 

En 2022 la commune a fait face à un contexte 
inflationniste inattendu et très impactant. En ef-
fet, l’État n’a pas prévu en 2022 de mécanisme 
limitant la hausse des prix de l’énergie pour les 
collectivités. Pour La Bouille, la hausse du bud-
get électricité atteint +85% en 2022 par rapport à 
2021 et celle du chauffage au gaz +35,5%. 

Les résultats budgétaires restent satisfaisants 
pour la commune : après remboursement de 
l’annuité de la dette, la commune dégage un ex-
cèdent de 56 740 €. Cet excèdent constitue la 
capacité de la commune à financer des investis-
sements indispensables pour améliorer le cadre 
de vie bouillais. 

En 2022 le principal investissement réalisé fut la 
rénovation énergétique de la Mairie et de la gar-
derie. Un projet global de près de 200 000 € ver-
tueux car il va permettre à la commune de ré-
duire drastiquement sa consommation énergé-
tique et donc ses factures sur ces bâtiments  
municipaux.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour 2023, la Municipalité souhaite investir dans 
la réhabilitation de la cour de l’école Le Petit 
Prince ainsi que dans des équipements amélio-
rant le confort des usagers et réduisant son em-
preinte carbone (remplacement de la chaudière 
de l’école, pose de sèche-mains électriques en 
remplacement du papier dans les bâtiments pu-
blics, …). Pour réaliser ces investissements, la 
commune devra continuer à bien maitriser son 
budget de fonctionnement. 

La fiscalité locale, première recette 

Les recettes de la commune sont diverses : fis-
calité, dotations de l’État ou de la Métropole 
Rouen Normandie, produits issus des services 
municipaux (locations de parking, de salle des 
fêtes et du Grenier à Sel, …). 

La principale ressource financière de la com-
mune est la fiscalité locale : 45% du total des re-
cettes de fonctionnement.  

La fiscalité locale a été réformée par l’État qui a 
acté la suppression de la taxe d’habitation pour 
les résidences principales. En 2023 plus aucun 
contribuable ne paiera de taxe d’habitation pour 
les résidences principales. 

La commune délibère néanmoins toujours pour 
un taux de taxe d’habitation qui s’applique aux 
logements vacants et aux résidences secon-
daires.  

Les taux votés pour cette année 2023 sont in-
changés depuis 2017 : 

- Taxe foncière sur les propriétés bâties : 
49,36% (ce taux est l’addition de l’ancien taux de 
taxe foncière de La Bouille 24% et de la part de 
la taxe foncière du Département de la Seine-
Maritime 25.36 % qui revient désormais à la 
commune).  

- Taxe foncière sur les propriétés non bâties : 
52,79%  

- Taxe d’habitation : 14% 

Le niveau final de prélèvement des impôts  
locaux des Bouillais s’effectue en multipliant ces 
3 taux aux « bases fiscales ». 

Les bases fiscales sont issues de la valeur loca-
tive cadastrale de chaque logement. Ces bases 
sont revalorisées par l’État chaque année à hau-
teur de l'indice des prix à la consommation har-
monisé (IPCH). Pour 2023 cette revalorisation 
fixée par l’Etat sera élevée compte tenu de la 
forte inflation constatée : + 7,1% (publication  
Insee du 15/12/2022). 
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Actus Mairie 
Central-Park à La Bouille 

Naissance de l’idée 
Chacun peut observer à l’entrée de La Bouille, 
que le terrain de football, est perçu comme un 
espace vert en friche, côtoyant le centre-bourg. 
L’usage de ce terrain a été abandonné il y a 
plusieurs années par l’association sportive de La 
Bouille-Moulineaux qui a concentré ses activités 
de plein-air sur des installations rénovées de 
Moulineaux. En 2015, lors des réflexions prélimi-
naires sur le passage du Plan d’Occupation des 
Sols (POS) en Plan Local d’urbanisme (PLU), la 
question du devenir de ce terrain a été posée. 
L’inspiration est venue du Parc des Provinces 
créé à Grand-Quevilly quelques années plus tôt. 
L’emplacement y est similaire, à côté du centre-
ville, et constitue un poumon vert urbain. 
 
De l’idée à la faisabilité  
En 2017, l’étude de faisabilité a été confiée par 
la commune au CAUE 76 (Conseil en Architec-
ture, Urbanisme et Environnement). Cette étude 
a été retenue par la Métropole dans le cadre des 
projets d’envergure intercommunaux avec une 
enveloppe financière en vue d’une réalisation 
future. Le principe de la transformation du terrain 
de foot en espace paysager et ludique a été figé 
dans le PLU communal adopté en 2018, puis 
repris dans le PLU Métropolitain en 2020.  
En 2021, la Métropole, maître d’ouvrage et fi-
nanceur des travaux, a fait réaliser les premières 
études d’avant-projet avec plusieurs scénarios. 
L’atelier paysagiste Collectif-Arcade est 
aujourd’hui en charge du projet définitif jusqu‘à 
sa réalisation. 

 
 
 
De la faisabilité  
à la concertation 
Le projet concrétisé par un 
plan est fondé sur le principe 
de « rendre la route à la route 
et la nature à la nature », 
comme l’a très bien résumé 
Djoudé Merabet, vice-
président à la Métropole de 
Rouen en charge de l’urban-
isme. Le premier acte est 
donc de déplacer le parking 
du bac actuellement côté 
Seine pour le dissimuler au 
pied de la Rue de la Ré-
publique avec une augmenta-
tion du nombre de places de 
parking. Cette  modification 
entraînera la création d’un 
rond-point au bas du carrefour 

de la Côte de la Maison-Brûlée pour permettre le 
retournement des bus. Le parc arboré sera 
structuré en trames dirigées vers la Seine pour 
conserver les vues paysagères. Il intégrera un 
espace de jeux pour la petite enfance, un city-
stade pour les plus grands, un terrain de pé-
tanque pour les adultes ainsi que des bancs et 
quelques tables de pique-nique permettant une 
halte pour les adeptes de la Seine à Vélo dont le 
tracé longera le parc côté Seine.  
Ce projet a fait l’objet d’une première présenta-
tion publique sur le marché en octobre 2022 et la 
version la plus aboutie fera l’objet d’une 
deuxième concertation publique à la salle poly-
valente en avril 2023. 
 
De la concertation à la réalisation 
Le plan projet définitif, tenant compte des con-
certations préalables, sera déposé sous forme 
d’un permis d’aménager auprès des services ad-
ministratifs. Un appel d’offres sera lancé pour les 
travaux en perspective d’un chantier d’un an en-
viron en 2024 sous la direction des services de 
la Métropole. Le coût global est estimé à 1,4 mil-
lions d’euros et la commune prendra en charge 
le financement des jeux pour enfants. 
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Au 9 Place Saint-Michel 

La place St Michel fut longtemps le centre né-

vralgique des activités de commerce qui se dé-

ployaient dans les rues du temps où se tenait le 

marché, avant qu’il ne déménage sur la Place 

du Bateau où de nombreux artisans des métiers 

de bouche faisaient le bonheur du ventre des 

villageois.  

Tout au fond de la place, au n°9, face à la 

Seine, le Logis St-Michel est une auberge de 

style gothique du XVe siècle. Y ont logé des 

voyageurs de passage dont certains illustres.  

Ce Logis et la place tirent  leur nom de la sta-

tuette en bois de l’Archange Saint-Michel à son 

angle. 

Le Logis St Michel connut quelques modifica-

tions de façade à la fin du XIXe siècle notam-

ment la suppression de son premier étage, qui 

surplombait la rue et la place, porté par des pi-

liers de pierres et bois.  

 Au XXe siècle dans l’entre-deux guerres, la 

commune avait sa propre économie de marché. 

Bien que moitié moins nombreuse qu’aujour-

d’hui, la population trouvait réponse à tous ses 

besoins dans les boutiques et chez les artisans 

du village : épicerie, boulangerie, boucherie, 

charcuterie, quincaillerie, pharmacie, coiffeur, 

primeur, confiserie, marchand de journaux, ga-

rage, matelassier, cordonnier, forgeron, char-

bonnier, menuisier, électricien, peintre en bâti-

ment, plombier, maçon, côtoyaient les hôtels- 

 

restaurants et les cafés, bien plus nombreux 

qu’aujourd’hui.   

Jusqu’au début des années quatre-vingt, le Lo-

gis a accueilli une boutique de mercerie-bazar-

confection-nouveautés, typique en son temps du 

commerce de proximité. On allait peu à la 

grande ville, il y avait tout au village. 

Précisons que les murs de la boutique-maison 

appartiennent encore à un héritier de la famille 

propriétaire du lieu depuis de longues décen-

nies. Les occupants successifs y sont donc loca-

taires.  

Quelque temps inoccupé, le Logis St Michel est 

loué au milieu des années quatre-vingt à M. et 

Mme Legouest. Le couple y développe son acti-

vité de maroquinerie et renomme le Logis en 

« Cuir des Méandres » qui, d’année en année, 

devient une institution.  

Ce n’est pas sans inquiétude qu’en 2020, à l’an-

nonce de la retraite imminente des artisans, la 

Mairie se mobilise pour que le lieu reste emblé-

matique.  

« Le magasin contribue au rayonnement du vil-

lage, explique Clément Bouvet, 1er adjoint au 

maire, on y est tous très attachés, cette boutique 

existe depuis 35 ans, il n'y a pas de raison que 

ça s'arrête. Il y a une clientèle fidèle de Bouillais 

mais aussi des alentours et de très loin. » 
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Reportage 
« L’atelier sera dans de bonnes mains » 

 

Nous sommes en juin 2021. Clément Bouvet  
explique : « Marion Lafourcade offrait les  
meilleures garanties de compétences et de dé-
veloppement de cette affaire. Dans quelques 
jours, elle prendra la suite.».  
 
Marion raconte : « Tout s’est fait très vite, je n’ai 
pas pris beaucoup de temps pour réfléchir. 
C’était post-confinement, j’étais salariée en ré-
gion parisienne d’une grande maison de couture 
et j’avais envie d’autre chose, sans savoir quoi 
vraiment. Des amis rouennais m’ont relayé l’an-
nonce de la Mairie qui cherchait repreneur. En 
avril, j’ai rencontré M. et Mme Legouest, en juil-
let j’ouvrais la boutique ! En moins de trois mois, 
il a fallu tout faire (les stocks étaient au plus bas) 
et surtout me lancer dans l’aventure de l’entre-
prise artisanale !  Ici, au Cuir des Méandres, je 
me sens comme aux commandes d’un paque-
bot. Les gens ne voient que la partie émergée 
de l’activité : les heures d’ouverture et les ar-
ticles en magasin. Mais il y a toute la partie im-
mergée - la tête sous l’eau - qui représente plus 
des 3/4 de l’activité : imaginer les sacs, la petite 
maroquinerie, créer les modèles, les dessiner, 
les façonner, choisir la bonne peau, le bon mor-
ceau, la bonne couleur, aller chercher les ma-
tières premières, sur place - j’y tiens, je ne com-
mande rien à distance -, passer en production, 
au moment où je vais couper le morceau,  en 
veillant à ne pas avoir trop de perte. Il y a aussi 
tout l’administratif qu’on ne voit pas (les com-
mandes, la facturation, les déclarations sociales 
et fiscales). Artisan, on est son propre em-
ployeur, on n’est pas salarié et pour se dégager 
un revenu, c’est très difficile au début car il faut 
produire en nombre (et vendre en nombre) avec 
une marge qui permette de se verser un revenu 
sur le chiffre d’affaires sans vendre à un prix qui 
pourrait paraître exorbitant. »  

Le Cuir des Méandres fait peau neuve.  
Entrez, c’est re - ouvert ! 
 
Alors si Marion veut pouvoir vivre décemment de 

sa passion, des changements s’imposent:   

d’abord relooker la boutique, pour rajeunir son 

image à celle de la maroquinière, et très logique-

ment, s’atteler à une campagne offensive de 

communication par tous les moyens possibles 

pour faire savoir que le Cuir des Méandres re-

existe, autrement, à un autre rythme, avec 

d’autres tendances de styles de création, pour 

ici et pour ailleurs. « - Je réfléchis aussi à me 

mettre au e-commerce, précise Marion, à me 

développer sur des petites choses pour financer 

de l’investissement dans des outils plus perfor-

mants qui me feront gagner de l’énergie et du 

temps pour créer ». 

 

D’ici là, allons voir la boutique fraîchement réno-

vée, faisons-nous ambassadeurs de « La Bouille 

touch’ » via nos réseaux physiques et virtuels, 

tant pour cette boutique que pour toutes celles 

qui contribuent au rayonnement touristique de la 

Bouille.  

https://lecuirdesmeandres.com/ 

Tél : 06 76 97 73 12 

Ouvert du mercredi au dimanche de 10h30 à 13h30 
et de 14h30 à 18h30 

https://lecuirdesmeandres.com/
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Amicale des Aînés 
 
 
 

L’Assemblée Générale de l’Amicale des Aînés 
s’est tenue le samedi 4 mars 2023. Sous 
l’écoute attentive des quelque 40 adhérents pré-
sents, nous avons déroulé l’ordre du jour de 
l’association et informé nos Aînés sur les propo-
sitions d'activités 2023. Un programme très al-
léchant car en plus des habituelles séances de 
cinéma, les Ainés se retrouveront autour de la 
comédie musicale « Cette année-là » au théâtre 
Charles Dullin en avril, un diner croisière au 
cœur de l’armada de Rouen en juin, une sortie 
bowling à Bourg-Achard en septembre, une 
journée à Rouen en octobre comprenant le dé-
jeuner, un déjeuner cabaret en décembre. 
A noter que le diner croisière de l’Armada  a  
affiché complet dès la vente des 50 places dis-
ponibles.  
 
Il y a toujours les balades du mardi : rendez-
vous à 13h30 parking du bac. Les circuits  
varient entre 8 km et 15 km voire plus pour des 
sorties à la journée. Renseignements auprès de 
Christine Prey. Tél : 06 25 78 23 69. 
Le montant de la cotisation annuelle 2023 subit 
la « crise » lui aussi : il est de 28 € pour les 

Bouillais et 35 € pour les « horsains ». 
Les retraités de La Bouille âgés de 60 ans et 
plus peuvent adhérer à l’Amicale et participer  
aux événements moyennant une  
participation financière ajustée en fonction du 
coût total payé par l’Amicale au prestataire. 
Le bureau de l’amicale reste disponible pour 
vous apporter des informations complémen-
taires sur le fonctionnement de notre associa-
tion. 
Evelyne Givras, présidente 
06 79 83 28 82 / eve.givras@hotmail.fr 
Alain Beaurain, trésorier 
06 89 96 69 31/ ent.beaurain@hotmail.fr 
Martine Cousin, secrétaire 
06 84 68 52 20 / devizes.cousin@gmail.com 

 

     Animation Bouillaise 
 

 

C'est parti pour un léger retour 
dans le temps pour revivre avec vous les bons 
moments de l’Animation Bouillaise ! 

La soirée « Beaujolais » animée par Sophie 
Gouby et ses musiciens a rencontré un vif suc-
cès. Les convives présents ont à l’unanimité 
passé un excellent moment. 

Pour la première fois cette année, pour Noël un 
atelier fabrication de lanternes a été organisé 
pour les enfants, suivi d’un défilé dans la 
Bouille.  

Tout le monde s’est ensuite retrouvé pour      
décorer le sapin à côté de la salle polyvalente. 
Petits et grands ont pris beaucoup de plaisir ! 

Le Loto des associations bouillaises du 11 mars 
a attiré beaucoup de joueurs et l'ambiance était 
au rendez-vous. 

 



 

Vie associative 
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 La Bouillotte 

organise le  week-

end du 9 et 10 sep-

tembre 2023, une 

nouvelle édition des 

« Peintres dans la 

rue ». 

Cette année, nous offrons aux artistes la possi-

bilité d’exposer 2 œuvres déjà réalisées (sur La 

Bouille) au grenier à sel en plus de leur partici-

pation aux « Peintres dans la rue » 

Nous accueillons tous les peintres, amateurs ou 

non, et  toutes les techniques. Les peintres  

devront réaliser leurs œuvres sur place, et dans 

la mesure du possible dans les différentes rues 

du  

village, lors de la journée du samedi 9. 

 Nous récupèrerons leurs œuvres à partir de 

16h au Grenier à sel et l’intégralité de l’exposi-

tion restera visible au public, le dimanche 10 

toute la journée. Les peintres seront informés 

courant mai de cette nouvelle organisation 

(accueil, lieu de rendez-vous, etc.). 

La présidente, Elisabeth Bellanger. 

Au fil de La Bouille 

 

Nous vous accueillons le lundi dès 15h (salle 
annexe de la salle polyvalente ) pour diverses 
activités : crochet, tricot, point de croix etc… 

Nous participons à différentes manifestations 
où nous exposons nos ouvrages. 
A bientôt ! 
Christine Prey 06 25 78 23 69 
Nadine Haquet 06 40 14 78 45. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

15ème salon de la  sculpture 

Le 15ème Salon municipal de la sculpture s’est 

tenu  du 17 au 26 mars 2023 au Grenier à sel. 

Nicole Deperrois-Gouard, commissaire d’expo-

sition a réussi à nous éblouir une fois de plus en 

réunissant autour d’elle 9 artistes contempo-

rains au talent reconnu : Issouf Bonkoungou, 

Gérard Doucin, Jean-Philippe Hausey-Leplat, 

Martine Karakachian, Martine Langlois, Flo-

rence Michau, Patrick Neel, Philippe Sabourin, 

Pierre-Jean Segura. 

Le « prix du public » a été attribué à Martine 

Langlois. Près de 1.000 visiteurs ont voté. Un 

grand merci aux organisateurs et aux artistes 

présents      



Ça s’est passé à La Bouille  

Vie culturelle  
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Visite d’une délégation internationale 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Nous avons été très heureux de recevoir à la 
Mairie le 15 novembre 2022, une délégation  
internationale dans le cadre d’une formation  
organisée par l’association Sites & Cités Remar-
quables de France. 

 
Il s’agit d’un réseau de villes et territoires français 
porteur du label national « Villes et Pays d’Art et 
d’Histoire » ou d’un Site Patrimonial Remar-
quable qui développe son action en Europe, 
Amérique latine, Asie et Afrique. 
 
Lors d’une semaine consacrée à la région Nor-
mandie, une visite a été programmée dans notre 
village pour ses caractéristiques particulières, 
pittoresques, historiques et gastronomiques. 
 
Le groupe était composé de représentants de 
huit nationalités - Cameroun, Croatie, Equateur, 
Liban, Roumanie, Macédoine, Palestine et  
Colombie - qui se sont félicités de la visite de La 
Bouille sous les parapluies comme le veut la  
tradition. La visite s’est achevée par une récep-
tion dans la salle du Conseil municipal en pré-
sence des élus. 

 

La culture au bout de la rue 
 
Le Cirque-Théâtre d’Elbeuf, construit en 1892 et 
rénové en 2007, est l’un des derniers cirques en 
dur de France. Salle de spectacle labellisée 
« Pôle national des arts du cirque », le Cirque-
Théâtre d’Elbeuf programme une trentaine de 
spectacles et accueille 20 à 30 000 spectateurs 
par saison. 
Le Cirque-Théâtre a délocalisé son spectacle 
« La conf’ » et l’a produit « hors les murs ». Les 
équipes artistiques et techniques ont recherché 
un lieu de la Métropole Rouennaise capable 
d’accueillir ce spectacle : c’est la salle polyva-
lente Saint-Exupéry qui a été retenue. 
Les 19 et 20 janvier derniers, un gradin et un dé-
cor complet ont été installés dans la salle. S’y 
sont tenues deux représentations du spectacle 
devant près de 300 spectateurs et une dizaine 
de techniciens pour accompagner les deux ar-
tistes sur scène.  

 
 
Un beau moment de culture à proximité « au 
bout de la rue » pour les Bouillais ! 
La Municipalité a souhaité profiter de ce  
spectacle pour inviter les plus jeunes à y assister 
et s’ouvrir à l’art du cirque : tous les Bouillais de 
moins de 18 ans pouvaient bénéficier  
d’une entrée gratuite.  
Pour découvrir la programmation complète de la 
saison du Cirque-Théâtre : 
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Ça va se passer à La Bouille  

Vie culturelle 

Du sépia aux pixels 

De nombreux Bouillais et habitants des com-
munes voisines possèdent des photos ou cartes 
postales anciennes représentant La Bouille. Ces 
photos constituent une richesse  et une trace de 
l’histoire de notre commune, elles nourrissent les 
souvenirs ou permettent aux plus jeunes de 
remonter le temps. 

Une page Facebook tenue par des bénévoles 
recense de nombreuses photos anciennes : 
« Moulineaux, La Bouille et les boucles de la 
Seine ». Afin de valoriser leur travail et d’en faire 
profiter au plus grand nombre, une centaine de 
ces photos anciennes de La Bouille seront expo-
sées au Grenier à Sel le week-end des 15 et 16 
avril prochains. 
Si vous disposez de photos d’archives de la 
commune que vous souhaitez partager, vous 
pouvez contacter la page Facebook via le QR 
code ou bien vous rendre à cette exposition. 
 
Les numériser permet de faire perdurer le patri-
moine de la commune à travers le temps ! 
 
 

M comme Musique  
 
3ème édition 
le week-end  
des 26 et 27 août 2023 
  
 

Plusieurs nouveautés annoncées telles qu'un 
concert à destination des enfants, un concert 
chez l'habitant, des concerts rock, jazz, clas-
sique mais également de la musique brésilienne, 
celtique et du reggae qui seront au programme. 
Un nouveau lieu de concert insolite sera égale-
ment proposé. Les concerts qui se dérouleront 
dans des lieux clos (jardin, concert enfant...) ne 
seront accessibles que sur réservation. Un Troc 
Music aura lieu le 27 août de 8h à 18h. Il s'agit 
d'un vide-grenier musical où l'on peut acheter, 
vendre, échanger des instruments de musique 
ou tout objet, matériel en lien avec la musique. 
Des bénévoles seront  sollicités pour aider à l'or-
ganisation. N'hésitez pas dès à présent à vous 
porter volontaire par mail mfestivalmu-
sique@gmail.com ou bien en prenant contact 
avec la Kouturière (Place du Bateau). 
Pour l'heure, l'association lance un appel à     
adhésion pour soutenir financièrement son pro-
jet. Le montant de l'adhésion annuelle est de  
20 € et donne la priorité de réservation pour cer-
tains concerts  ainsi que la gratuité pour partici-
per au Troc Music. 
 
 

Elle lance également un appel à mécénat aux 
commerçants, artisans et entreprises locales.  
Les dons même modestes (à partir de 50 €) 
donnent droit à une réduction fiscale de 60 %, à 
l'affichage du logo sur nos documents de com-
munication ainsi qu'une invitation à un concert 
privé dans le lieu insolite surprise. 
 
Pour adhérer ou faire un don ? 
Sur la plateforme HelloAsso (paiement par carte 
bancaire) :  
https://www.helloasso.com/associations/
mfestival-la-bouille ou en complétant un  
formulaire disponible à la boulangerie, au 
« Tonneau », au « Cuir des Méandres » ou chez 
« La Kouturière ». 
Vous pouvez également nous en faire la de-
mande par mail à mfestivalmusique@gmail.com 
Nous comptons sur vous !  
 

mailto:mfestivalmusique@gmail.com
mailto:mfestivalmusique@gmail.com
https://www.helloasso.com/associations/mfestival-la-bouille
https://www.helloasso.com/associations/mfestival-la-bouille
mailto:mfestivalmusique@gmail.com
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Echos du « Petit Prince »  
Depuis le début de l’année scolaire, les élèves 
de Madame Duval se rendent régulièrement au 
collège Matisse de Grand-Couronne dans le ca-
dre d’une liaison CM2/6ème. Cela leur permet 
de se préparer à leur future vie de collégiens et 
d’échanger avec les enseignants et les élèves 
du collège. Cela peut se faire au travers de défis 
maths ou de rencontres sportives. 

Tournoi de Badminton entre les élèves de Moulineaux, La Bouille et  
le collège Matisse 

Lors de la Semaine du Goût, les enfants ont 
retrouvé le plaisir de partager le petit-déjeuner, 
celui de cuisiner ou encore de créer. Le sourire 
était sur toutes les lèvres. 

Noël : une journée placée sous le signe des 
cadeaux, les enfants ont assisté à un specta-
cle de magie offert par la Mairie. L’après-midi, 
les enfants ont partagé le traditionnel goûter 
de Noël et sont repartis chez eux bien char-
gés. Ils se sont vu offrir des constructions en 
carton à monter et à décorer en format XXL. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Prochaines manifestations :  

- cross avec les élèves de Moulineaux 

- kermesse le 10 juin 

- exposition des réalisations des enfants  

Grenier à Sel les 24 et 25 juin  
 

INSCRIPTION ECOLE 2023/2024 

  À partir du 20 avril 2023 

La Mairie vous accueille pour  

 inscrire vos enfants à l’école 

 

Pièces à fournir : 
 

- livret de famille  
 

- justificatif de domicile  

de moins de 3 mois 
 

- pièces d’identité des parents 
 

- accord écrit du deuxième parent    
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Marché de printemps  
Dim. 16 avril              
Salle polyvalente 
 
Expo de photos anciennes  
de La Bouille 
Sam. 15 et dim. 16 avril  
Grenier à sel 
 
43ème Salon de peinture 
Du jeu. 18 au lun. 29 mai 
Grenier à sel 
 
« Afterwork au marché » 
Ven. 9 juin 
Parking du bac 
 
 

 
Grande Parade de l’Armada 
Dim. 18 juin 
 
Fête de la Musique 
Mer. 21 juin 
Place du Bateau 
 
Expo école « Le Petit Prince » 
Sam. 24 et dim. 25 juin 
Grenier à sel 
 
Foire à tout 
Ven. 14 juillet 
 
M Festival  
Sam. 26 et dim. 27 août 
 
 

 
« Les peintres dans la rue » 
Sam. 9 et dim. 10 septembre 
Rues & Grenier à sel 
 
Quai des livres 
Dim. 10 septembre 
Parking du bac 
 
« À table avec Hector Malot » 
Sam. 30 septembre 
 
Expo « Traverser la Seine au 
temps des impressionnistes » 
Du sam. 7 au dim. 15 octobre 
Grenier à sel  
 
Vide-dressing 
Sam. 14 et dim. 15 octobre  
Salle polyvalente 
                   

Sortir à La Bouille ! 

Agenda 

 

Hommage  

Sylvie Delarue est partie... 
 
…En effet, elle n’a pas eu le temps de nous dire 
« à demain ». Sylvie était employée à la com-
mune de La Bouille et avait pris sa retraite de-
puis un an. 
Elle effectuait encore quelques heures le temps 
du midi en surveillance de cour. 
La maladie a soudainement emporté notre amie 
et collègue en quelques jours. 
Nous ne pourrons jamais oublier son sourire, sa 
passion pour la vie, sa bonne humeur, sa bien-
veillance et  son dévouement  pour les autres. 
Sylvie tenait parfaitement son rôle de 
« cantinière » auprès des enfants qui l’aimaient 
beaucoup et qui parfois se trompaient en l’appe-
lant « Mamie » ... cela voulait tout dire. 
Elle trouvait toujours des solutions aux petits  
tracas sur l’intendance de la mairie et était tou-
jours présente pour aider ses collègues en répé-
tant « Ce n’est pas grave, il y a des choses plus 
importantes que ça ».  
Cantinière, créatrice de décors pour Noël,  
accompagnante en périscolaire, organisatrice 
des réceptions, etc. Elle savait tout faire et 
comme on dit chez nous  : « Sylvie faisait partie 
des murs ».   
  
 Au revoir Sylvie, tu vas nous manquer 

 
 

 

 

 

 

 

 

   

Et pour la deuxième année, le marché du vendredi soir  

revient le 5 mai de 16h à 20h  
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Bonnes vacances ... 

 

 

Grégory DERASSE—1 Quai Hector Malot 76530 La Bouille 

la_maisonblanche@yahoo.fr  Tél : 02 35 18 01 90  

restaurant-lamaisonblanche.com  

Crêperie salon de 

thé  

Ouvert toute la 

journée 


